


lors des démarches de vérification (par exemple : Initiales de la personne, date de la dépense, 
raison, montant ➔ XX 2022-06-14 dîner 21,55).

Le comité de surveillance réitère la tenue de ses activités de façon biannuelle pour des vérifications 
d'une période de six mois d'année financière compte tenu de l'ampleur de l'exercice. Dans le but 
d'alléger le processus de vérification, bien que cela soit_ réalisable, nous insistons sur l'importance 
de maintenir la présence d'un minimum de trois membres. L'assiduité du comité à cette fréquence 
et à ce nombre de participants se révèle essentielle, car cela permet notamment de maintenir à jour 
nos connaissances en termes de vérification, de même qu'une meilleure capacité à s'adapter lors 
de changements dans la tenue des livres. Cela aide aussi lorsque de façon sporadique, une 
vérification plus détaillée de certains aspects est nécessaire, ce qui est moins possible lorsque nous 
respectons seulement le quorum (qui est de 2 membres). 

Nous recommandons à nouveau d'inclure la politique d'indexation à la politique de remboursement 
des frais réclamés pour activités syndicales. Cela permet de mieux comprendre la hausse des 
barèmes de remboursement précédemment établis et facilite la vérification des montants 
remboursés. Dans le même sens, nous recommandons de revoir la politique de remboursement 
relative aux frais de cellulaire afin de fournir à l'écrit !'·information la plus à jour au comité de 
surveillance lors des rencontres de vérification. 

Quoique nous soyons conscients et sensibles au fait qu'une transition comme celle vécue puisse 
engendrer dans les premiers temps la présence de certaines difficultés, nous souhaitons aussi 
soulever de s'assurer d'être rigoureux dans le classement des bons documents au bon emplacement, 
qu'il s'agisse du mois concerné, du type de fichier ou du dossier associé aux différents membres 
de l'exécutif. Cela permettra d'éviter des recherches supplémentaires pour retracer des documents 
classés par erreur dans un mois subséquent, par exemple. Nous ajoutons également de bien vouloir 
porter une attention particulière à la présence des versions les plus récentes des bilans et des 
conciliations de caisse dans le but d'alléger les diverses vérifications. 

En terminant, cela nous amène à souligner l'excellent travail de monsieur Ian Bernier-Boily, 
trésorier et de madame Maryse Côté, agente administrative pour leur disponibilité, leur 
collaboration et leur grande rigueur notamment dans le classement des documents. Nous vous 
remercions de votre soutien, qui contribue grandement à favoriser le bon déroulement des 
rencohtres du comité de surveillance. 
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